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g)  Mécanisme  de  liaison  entre  une  poignée  d'ouverture  et  une  tringle  de  commande  d  une  serrure  de 

porte  de  véhicule. 
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@  Ce  mécanisme  (3)  de  liaison  entre  une  poignée 
(4)  d'ouverture  et  une  tringle  (2)  de  serrure  com- 
prend  un  étrier  (6)  coopérant  avec  la  poignée  (4), 
une  tige  (11)  engagée  à  coulisse  dans  un  seul  sens 
dans  une  douille  (13)  à  l'extrémité  inférieure  de 
laquelle  est  insérée  la  tringle  (2);  la  douille  (13)  est 
équipée  d'un  anneau  (19)  monté  coulissant  autour 
de  celle-ci,  pouvant  être  déplacé  lors  du  réglage 
d'une  première  position  à  la  base  des  pattes  flexi- 
bles  (14)  jusqu'à  une  seconde  position  située  aux 
extrémités  des  pattes  proches  de  l'étrier  (6),  dans 
laquelle  l'anneau  (19)  enserre  les  pattes  (14)  autour 
de  la  crémaillère  (12),  et  est  maintenu  en  place  par 
des  moyens  (23,  24)  appropriés.  L'anneau  (19)  em- 
pêche  tout  écartement  des  pattes  (14)  et  de  leurs 
dents  intérieures  de  la  crémaillère  (12),  et  garantit 
ainsi  une  irréversibilité  totale  du  mécanisme  dans  les 
deux  sens  de  liaison. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  mécani- 
sme  de  liaison  entre  une  poignée  d'ouverture  et 
une  tringle  de  commande  d'une  serrure  de  porte 
de  véhicule. 

On  connaît  un  mécanisme  qui  comprend  un 
étrier  adapté  pour  recevoir  la  poignée,  et  une  tige 
de  connexion  de  cet  étrier  avec  la  tringle,  engagée 
de  manière  coulissante  dans  un  seul  sens  dans 
une  douille  grâce  à  un  système  anti-retour,  de  telle 
sorte  qu'après  assemblage  de  la  poignée  et  de 
l'étrier,  un  basculement  de  la  poignée  vers  le  bas 
entraîne  un  déplacement  relatif  de  la  tige  et  de  la 
douille  réglant  sans  jeu  leurs  positions  respectives. 
La  tige  est  munie  d'une  crémaillère  pénétrant  axia- 
lement  dans  la  douille  entre  les  pattes  longitudina- 
les  flexibles  de  serrage,  qui  peuvent  coopérer  avec 
la  crémaillère  pour  régler  la  position  axiale  de  la 
tige  dans  la  douille. 

Ce  mécanisme  donne  satisfaction,  mais  ne  ga- 
rantit  cependant  pas  une  irréversibilité  totale  du 
mécanisme  dans  les  deux  sens  de  liaison.  En  effet, 
un  risque  de  glissement  des  pattes  élastiques  de  la 
douille  sur  la  crémaillère  existe,  si  un  élément 
extérieur  (gel,  grippage)  vient  empêcher  la  tringle 
de  remonter. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  réaliser  un 
mécanisme  empêchant  tout  relâchement  des  pat- 
tes  flexibles  et  par  conséquent  tout  desserrage  de 
celles-ci  sur  la  crémaillère. 

Suivant  l'invention,  la  douille  est  équipée  d'un 
anneau  monté  coulissant  autour  de  celle-ci,  pou- 
vant  être  déplacé  lors  du  réglage  d'une  première 
position  à  la  base  des  pattes  flexibles  jusqu'à  une 
seconde  position  située  aux  extrémités  desdites 
pattes  proches  de  l'étrier,  dans  laquelle  l'anneau 
enserre  les  pattes  autour  de  la  crémaillère,  et  ces 
pattes  sont  munies  auxdites  extrémités  de  moyens 
de  retenue  de  l'anneau  dans  ladite  seconde  posi- 
tion. 

Le  serrage  des  pattes  assuré  par  l'anneau  ainsi 
que  son  blocage  axial  sur  l'extrémité  de  la  douille 
empêchent  tout  écartement  des  pattes  flexibles  de 
la  crémaillère,  même  en  cas  de  non  remontée  de 
la  tringle  due  à  un  grippage,  un  gel  etc.  De  ce  fait 
une  irréversibilité  totale  du  mécanisme  dans  les 
deux  sens  de  liaison  est  garantie. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  qui 
en  illustrent  une  forme  de  réalisation  à  titre 
d'exemple  non  limitatif. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  avec 
coupe  partielle  d'une  forme  de  réalisation  du  méca- 
nisme  de  liaison  selon  l'invention  avec  son  anneau 
de  blocage  de  la  douille  en  position  basse  sur 
celle-ci,  la  douille  étant  par  contre  en  position  hau- 
te. 

La  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  Fig.1 

montrant  la  douille  et  la  tige  en  position  basse  par 
basculement  de  la  poignée  correspondante  de  la 
porte,  l'anneau  étant  dans  sa  position  de  blocage  à 
l'extrémité  de  la  douille  après  avoir  coulissé  sur 
celle-ci. 

La  figure  3  est  une  vue  analogue  aux  Fig.1  et  2 
montrant  la  douille  et  la  tige  en  position  relevée,  et 
l'anneau  maintenu  dans  sa  position  de  blocage  à 
l'extrémité  supérieure  de  la  douille. 

la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  partielle 
d'une  variante  d'exécution  de  la  douille. 

Le  mécanisme  3  représenté  aux  dessins  com- 
prend  un  étrier  6  constitué  sous  la  forme  d'un 
crochet  délimitant  une  ouverture  7  de  réception 
d'une  poignée  4  de  la  peau  extérieure  5  de  la  porte 
du  véhicule. 

Le  mécanisme  3  est  relié  par  une  tringle  2  à 
une  serrure  non  représentée,  et  la  poignée  4  d'ou- 
verture  est  montée  basculante  autour  d'un  axe  8 
dans  un  logement  9  solidaire  de  la  peau  extérieure 
5.  Une  tige  1  1  enfilée  axialement  dans  une  douille 
tubulaire  13  assure  la  liaison  entre  l'étrier  6  et  la 
tringle  2  de  serrure,  dont  l'extrémité  supérieure  est 
insérée  dans  l'extrémité  inférieure  de  la  douille  13. 
La  tige  11  est  munie  d'une  crémaillère  12,  consti- 
tuée  d'une  denture  ménagée  autour  de  la  tige  sauf 
sur  son  extrémité  fixée  à  l'étrier  6.  La  crémaillère 
12  pénètre  axialement  dans  la  douille  13  entre  des 
pattes  longitudinales  flexibles  14  de  serrage,  mu- 
nies  intérieurement  de  dents  complémentaires  de 
celles  de  la  denture  12,  et  agencées  de  manière  à 
permettre  à  la  crémaillère  12  et  à  la  tige  11  de  se 
déplacer  dans  un  seul  sens  à  l'intérieur  de  la 
douille  13,  à  savoir  le  sens  d'extraction  de  la  tige 
11  de  celle-ci,  lorsque  les  pattes  14  sont  en  prise 
avec  la  crémaillère  12. 

Les  pattes  flexibles  14  sont  séparées  par  des 
fentes  longitudinales  15  et  peuvent  donc  être  écar- 
tées  pour  permettre  l'insertion  de  la  tige  1  1  entre 
les  pattes  14  jusqu'à  la  profondeur  voulue.  Les 
pattes  14  ensuite  libérées,  se  rabattent  élastique- 
ment  sur  la  crémaillère  12  en  la  maintenant  dans  la 
position  axiale  correspondante. 

La  douille  13  est  équipée  d'un  anneau  19  mon- 
té  coulissant  autour  de  celle-ci,  et  qui  peut  être 
déplacé  lors  du  réglage  de  la  position  de  la  tige  1  1 
dans  la  douille  13  d'une  première  position  sensible- 
ment  à  la  base  des  pattes  flexibles  14  (Fig.1) 
jusqu'à  une  seconde  position  située  aux  extrémités 
desdites  pattes  14  proches  de  l'étrier  6  (Fig.2  et  3), 
dans  laquelle  1  anneau  19  enserre  les  pattes  au- 
tour  de  la  crémaillère  12. 

A  cet  effet,  le  dispositif  comprend  une  plaque 
21  fixe  par  rapport  au  mécanisme  3  et  percée  d'un 
trou  22  de  passage  de  la  douille  13. 

Les  pattes  14  sont  munies  à  leurs  extrémités 
en  vis-à-vis  de  l'étrier  6,  de  moyens  de  retenue  de 
l'anneau  19  dans  sa  position  haute  (Fig.2  et  3). 
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)ans  la  forme  de  réalisation  décrite,  ces  moyens 
Je  retenue  comprennent  une  collerette  23  formée 
iux  extrémités  des  pattes  14  et  saillant  de  préfé- 
ence  à  angle  droit  sur  la  surface  de  celle-ci,  ainsi 
lu'un  bourrelet  annulaire  24,  ménagé  autour  des 
)attes  14  à  une  distance  d  sensiblement  égale  à 
'épaisseur  de  l'anneau  19.  Le  bourrelet  24  est 
irrondi  pour  former  un  renflement  bombé,  afin  de 
jermettre  le  glissement  de  l'anneau  19  sur  celui-ci 
jn  direction  de  la  collerette  23. 

La  séquence  de  mise  en  place  de  l'anneau  19 
>ur  la  douille  13  est  la  suivante. 

1.  On  ajuste  d'abord  la  position  de  la  tige  11 
dans  la  douille  13  comme  décrit  dans  le  brevet 
principal. 
2.  (Fig.1)  Le  mécanisme  3  est  en  position  rele- 
vée,  après  basculement  de  la  poignée  4  autour 
de  l'axe  8  de  telle  manière  que  son  extrémité 
engagée  dans  l'étrier  6  entraîne  celui-ci  vers  le 
haut,  ainsi  que  la  tige  11  et  la  douille  13  à 
travers  la  plaque  fixe  21.  Sur  cette  dernière 
repose  l'anneau  19  également  traversé  par  la 
douille  13.  Cet  anneau  est  à  cet  effet  percé  d'un 
orifice  central  19a  dont  le  diamètre  est  égal  à 
celui  de  la  douille  13,  et  sensiblement  inférieur  à 
celui  de  l'orifice  22. 
3.  On  fait  basculer  la  poignée  4  dans  le  sens  de 
la  première  ouverture  de  la  porte,  qui  entraîne 
vers  le  bas  l'étrier  6  la  tige  11,  et  la  douille  13 
(Fig.2).  La  douille  13  coulisse  donc  dans  l'an- 
neau  19  maintenu  par  la  plaque  fixe  21,  de  sorte 
que  cet  anneau  glisse  sur  la  surface  des  pattes 
14,  sur  le  bourrelet  24  qu'il  chevauche  puis 
dépasse,  pour  venir  enfin  en  butée  contre  la 
collerette  23.  A  ce  stade  l'anneau  19  est  bloqué 
entre  la  collerette  23  et  la  plaque  21,  et  le 
bourrelet  24  s'étend  dans  le  trou  22. 
4.  (Fig.3)  La  poignée  4  bascule  à  nouveau  dans 
le  sens  qui  entraîne  le  relèvement  des  éléments 
du  mécanisme  3  (fermeture  de  la  porte).  Au 
cours  de  ce  déplacement,  la  douille  13  coulisse 
dans  l'orifice  22  de  la  plaque  21,  et  l'anneau  19 
est  maintenu  en  place  autour  des  extrémités 
des  pattes  1  4  par  le  bourrelet  anti-retour  24  et  la 
collerette  de  butée  23.  Le  trou  central  19a  est 
dimensionné  de  façon  que  l'anneau  19  enserre 
fermement  les  pattes  14  sur  la  crémàillère  12,  et 
s'oppose  ainsi  à  tout  relâchement  ou  écarte- 
ment  transversal  des  extrémités  des  pattes  flexi- 
bles  14,  susceptible  d'entraîner  un  désengage- 
ment  de  leurs  dents  intérieures  par  rapport  à  la 
crémaillère  12. 
Ainsi  est  garantie  une  irréversibilité  totale  du 

mécanisme  3  dans  les  deux  sens  de  la  liaison 
entre  la  tige  11  et  la  douille  13.  L'anneau  19 
empêche  en  effet  tout  glissement  des  dents  des 
pattes  14  sur  la  crémaillère  12. 

Cet  agencement  est  particulièrement  avanta- 

leux  lorsque  le  levier  ae  la  serrure  resie  Dioque, 
iar  le  gel  ou  pour  toute  autre  raison. 

Dans  la  variante  de  réalisation  de  la  Fig.4,  le 
lourrelet  24  est  remplacé  par  des  pattes  élastiques 
:5,  faisant  partie  des  pattes  14  et  situées  à  une 
listance  d  de  la  collerette  23  sensiblement  égale  à 
épaisseur  de  l'anneau  19.  Les  pattes  25  présen- 
3nt  chacune  une  section  sensiblement  triangulaire, 
i  savoir  :  du  côté  de  la  tringle  2  une  partie  25a  à 
aible  pente  et  de  préférence  incurvée,  fixée  à  sa 
iase  aux  pattes  14,  et  du  côté  de  la  collerette  23 
me  partie  à  forte  pente  25b.  Ainsi  l'anneau  19 
(lisse  sur  les  côtés  25a  et  25b  en  les  écrasant 
:uccessivement,  après  quoi  les  côtés  abrupts  25b 
;e  redressent  et  s'opposent  à  tout  retour  en  arrière 
le  l'anneau  19,  rendant  sa  mise  en  place  irréversi- 
)le. 

ievenaications 

1.  Mécanisme  (3)  de  liaison  entre  une  poignée  (4) 
f  ouverture  et  une  tringle  (2)  de  commande  d'une 
serrure  (1)  de  porte  de  véhicule,  comprenant  un 
strier  (6)  adapté  pour  recevoir  la  poignée  (4),  une 
:ige  (11)  de  connexion  de  cet  étrier  avec  la  tringle, 
sngagée  de  manière  coulissante  dans  un  seul  sens 
jans  une  douille  (13)  grâce  à  un  système  anti- 
-etour,  de  telle  sorte  qu'après  assemblage  de  la 
Doignée  et  de  l'étrier,  un  basculement  de  la  poi- 
gnée  vers  le  bas  entraîne  un  déplacement  relatif  de 
a  tige  (11)  et  de  la  douille  (13)  réglant  sans  jeu 
eurs  positions  respectives,  la  tige  (11)  étant  munie 
à  cet  effet  d'une  crémaillère  (12)  pénétrant  axiale- 
ment  dans  la  douille  (13)  entre  des  pattes  longitudi- 
nales  flexibles  (14)  de  serrage,  pouvant  coopérer 
avec  la  crémaillère  (12)  pour  régler  la  position 
axiale  de  la  tige  dans  la  douille,  caractérisé  en  ce 
que  la  douille  (13)  est  équipée  d'un  anneau  (19) 
monté  coulissant  autour  de  celle-ci,  pouvant  être 
déplacé  lors  du  réglage  d'une  première  position  à 
la  base  des  pattes  flexibles  (14)  jusqu'à  une  secon- 
de  position  située  aux  extrémités  desdites  pattes 
proches  de  l'étrier  (6),  dans  laquelle  l'anneau  (19) 
enserre  les  pattes  (14)  autour  de  la  crémaillère 
(12),  et  ces  pattes  sont  munies  à  leurs  dites  extré- 
mités  de  moyens  de  retenue  de  l'anneau  dans 
ladite  seconde  position. 
2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  retenue  de  l'anneau  (19) 
comprennent  une  collerette  (23)  formée  aux  extré- 
mités  des  pattes  (14)  et  un  bourrelet  annulaire  (23) 
ménagé  autour  des  pattes  à  une  distance  (d)  sensi- 
blement  égale  à  l'épaisseur  de  l'anneau,  qui  peut 
ainsi  être  bloqué  axialement  entre  le  bourrelet  (23) 
et  la  collerette  (24)  après  réglage  sans  jeu  des 
positions  respectives  de  la  tige  (11)  et  de  la  douille 
(12). 
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i.  Mécanisme  selon  la  revendication  2,  caractérise 
>n  ce  que  la  collerette  terminale  (23)  des  pattes 
14)  forme  butée  d'arrêt  axial  pour  l'anneau  (19), 
andis  que  le  bourrelet  (24)  est  arrondi  pour  autori- 
ser  un  glissement  de  l'anneau  (19)  sur  celui-ci  vers 
a  collerette  (24),  tout  en  s'opposant  ensuite  à  un 
jlissement  de  l'anneau  dans  le  sens  inverse, 
k  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
;n  ce  que  les  moyens  de  retenue  de  l'anneau  (19) 
:omprennent  une  collerette  annulaire  (23)  formée 
iux  extrémités  des  pattes  (14),  et  des  pattes  élasti- 
ques  (25)  fixées  à  ces  dernières  à  une  distance  (d) 
le  la  collerette  (23)  sensiblement  égale  à  l'épais- 
seur  de  l'anneau  (19),  ces  pattes  étant  profilées 
)our  autoriser  un  glissement  sur  elles-mêmes  de 
'anneau  (19)  puis  pour  s'opposer  élastiquement  à 
»on  retour  dans  le  sens  inverse. 
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